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       Saint Pantaléon de Larche, le 20 janvier 2016 

 

        COMMUNE DE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

 

VŒUX AUX AINES DE LA COMMUNE DE SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE 
 

 

 

Plus de 300 personnes ont assisté à la cérémonie de vœux aux ainés de la commune et au 

repas dansant qui a suivi. 
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Le conseiller départemental Jean-Jacques Delpech et de très nombreux conseillers 

municipaux assistaient à cette journée.  

Le Maire, Alain Lapacherie a dressé un état des lieux des collaborations mises en œuvre avec 

l’Agglo de Brive. Celle-ci a consenti d’importants efforts sur les réseaux eau et 

assainissement. Le Maire a insisté sur la mise en service d’une ligne de bus qui connecte, 

avec 14 allers-retours par jour, la commune à tout le territoire de Brive. C’est un service 

important, notamment pour les ainés qui ne peuvent ou ne veulent plus conduire en milieu 

urbain. Au plan communal, les investissements se déclinent autour de la réalisation du Parc 

de Lestrade, avec 35 000 m
2 

qui se veut un élément fort pour l’attractivité et la qualité de vie 

de la commune. Le bâtiment polyvalent du centre bourg sera ensuite restructuré dans un 

but scolaire avec une nouvelle garderie, une nouvelle cantine mais aussi des locaux 

associatifs et culturels rénovés et agrandis. 

Sous la houlette de Jean-Jacques Delpech et de Dominique Borderolle l’instance de 

coordination pour l’autonomie qui travaille en direction des personnes âgées et des 

personnes handicapées va développer son activité à l’échelle, non plus de 8 communes mais 

de 13 communes correspondant au nouveau canton de Saint-Pantaléon-de-Larche. Dans ce 

but, elle va s’installer au sein même de la résidence services séniors créée en centre bourg. 

Elle disposera de locaux plus vastes, fonctionnels et accessibles avec des bureaux 

indépendants pour recevoir les personnes âgées et leurs familles, une salle d’animation et 

de réunion, des locaux techniques pour le portage des repas. 

 

 


